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Joyeux 
Noël

Joyeux 
Noël

Nouveauté, le food truck « Truck de chef » s’installera place de 
l’église pour présenter des ateliers culinaires pendant deux jours.
Samedi 7 décembre, des démonstrations avec des producteurs locaux 

11h : Découpe de canard  par la ferme de Lataste et préparation de foie gras
12h : Dégustation du champagne Raineteau
13h : Démonstration biscuit sablé en glace royale par Passion Givré
14h30 : Découpe de canard par la ferme de Hournadet
15h30 : Mousse au chocolat par la chocolaterie Daubos
16h30 : Le Brioché de la Pâtisserie d’Autrefois

Dimanche 8 décembre, dégustations* avec des chefs renommés d’Aquitaine 
11h30 à 12h30 : Dégustations sur le thème du caviar avec les chefs 
Nicolas Masse, 2 Étoiles au Guide Michelin, Restaurant La Grand’Vigne - Les Sources 
de Caudalie (Martillac), François Sauvêtre, Restaurant L’Oiseau Bleu (Bordeaux)  
avec le producteur de caviar français SturIa.

13h à 14h : Dégustations sur le thème de la Truffe avec les chefs 
Jérôme SchIllIng, 1 Étoile au Guide Michelin, Restaurant Lalique - Château Lafaurie-
Peyraguey (Bommes) Guillaume Germanaz, Restaurant Le 1930 - Domaine de 
Larchey (Saint Médard d’Eyrans) avec le producteur Truffe Extra France 

14h à 15h : Chefs pâtissiers Stéphane Corolleur, 1 Étoile au Guide Michelin, 
Restaurant Lalique - Château Lafaurie- Peyraguey (Bommes) et Jordane StIée, 2 
Étoiles au Guide Michelin, Restaurant La Grand’Vigne - Les Sources de Caudalie (Martillac)

15h : Pâtisserie d’Autrefois présentera son dessert spécial Sainte Luce «le Solstice d’hiver»
* Dégustations payantes : 2.5€ la bouchée signature (le dimanche uniquement)

EDITO
En cette fin 
d’année, je suis fier 
du travail accompli 
par la Municipalité 
et les services 
municipaux en 
2019 : cette année 
encore le travail 
soutenu des 
équipes d’élus et 

des agents a permis de mener à bien 
de nombreux projets d’aménagement, 
d’embellissement et de sécurisation de 
la Commune, dont certains sont toujours 
en cours, et que vous avez pu découvrir 
dans le bulletin municipal tout au long 
de l’année ou tout simplement en vous 
promenant dans les rues de la ville.

Je me félicite également des efforts 
des services municipaux pour rendre 
le meilleur service aux brédoises et 
brédois, qu’il s’agisse de l’entretien 
du patrimoine et du domaine publics, 
du fonctionnement des écoles et des 
activités périscolaires ou de loisirs, de 
l’établissement des actes d’Etat civil, 
des cartes d’identité ou des passeports, 
des actes d’urbanisme ou de la sécurité 
publique…

De même, les nombreuses animations 
festives et culturelles organisées cette 
année écoulée ont drainé un public 
nombreux et attentif. Je suis certain 
qu’il en sera encore de même pour cette 
nouvelle édition de la Foire de la Sainte 
Luce qui clôturera cette année pleine !

Cet engagement constant est le gage de 
l’efficacité du service public communal.

Bonnes fêtes de fin d’année au nom de 
l’ensemble du Conseil Municipal et en 
mon nom propre !

Bâtonnier Michel Dufranc
Maire de La Brède

Comme chaque année, les 
producteurs du terroir vont 
émoustiller nos papilles avec une 
sélection de produits régionaux de 
qualité : 
canard, truffes, foie gras, escargots, 
caviar, salaison, fromage, volaille de Noël, 
chocolat, pâtisserie, vin, whisky, bière et 
champagne...

Place Montesquieu, l’association 
Califourchon exposera ses nombreux 
animaux de ferme pour le plus grand 

plaisir des enfants : cochons, poneys, chèvres, ânes, lapins, vaches, moutons, volailles. 
Des animations originales et gratuites seront proposées : jeu de la clef infernale, labyrinthe 
suspendu, tir à la carabine, chamboule tout, pêche aux bouchons, lancer de cerceaux.
Dimanche 8 décembre  les camelots investiront les rues du centre-ville. Le vide grenier 
organisé par LA BREDE FOOTBALL CLUB aura lieu rue des Templiers. Tout au long du week-
end, les animations se succèderont : banda « les Beuchigues », groupe folklorique, paniers 
gourmands …

ÉVÉNEMENTS
FOIRE DE LA SAINTE LUCE

LA GASTRONMIE À L’HONNEUR

7 ET 8 DÉCEMBRE : LE RDV DU TERROIR AQUITAIN



Du 29 au 30 octobre, l‘Espace Jeunes avait organisé un stage 
découverte de M.A.O (Musique Assistée par Ordinateur) en 
partenariat avec la ligue de l’enseignement de la Gironde. 
A travers divers ateliers informatiques, six jeunes brédois ont testé cette nouvelle 
pratique mêlant expression artistique, rencontres culturelles et techniques 
numériques.

Jouer de la guitare ou de l’harmonica avec  un clavier, déformer et travailler les 
voix, imaginer et créer une pochette d’album … Ils ont ainsi pu découvrir que 
le numérique n’était pas seulement un espace de technique mais un véritable 
espace de production artistique riche et diversifiée. Ce stage était aussi 
l’occasion de rencontrer des professionnels de la musique et d’échanger avec 
eux. Une expérience enrichissante à renouveler ! 

JEUNESSE
ESPACE JEUNES : à la découverte de la Musique Assistée par Ordinateur 

TRAVAUX 
Une belle pelouse pour le terrain d’honneur
Après d’importants travaux de réfection et la mise au repos complet 
depuis le mois de juin, la pelouse du Stade de La Sauque est 
opérationnelle. 
Les équipes de LA BREDE FOOTBALL CLUB ont testé leur nouveau 
terrain d’honneur en novembre malgré les intempérries qui ont permi 
de constater l’efficacité des travaux effectués notamment grâce au 
drainage renforcé. 
Belle inauguration de cette nouvelle surface avec la victoire de  l’équipe 
des U18, 5 à 0 ; elle continue son aventure en coupe Gambardella au 
niveau national. Bonne chance à eux.

URBANISME

ZOOM SUR LES CLÔTURES
Afin de préserver le cadre de vie des brédois et l’esprit champêtre de notre 
commune, l’édification de clôture, en limite avec la voie et/ou entre deux 
propriétés,  est encadrée par le règlement d’urbanisme en privilégiant 
les clôtures naturelles telles que les haies arbustives ou les clôtures 
girondines en bois. D’autres clôtures peuvent également être autorisées.

Règlementation :
- Une déclaration préalable doit être déposée en mairie avant travaux. 
- La clôture projetée doit être conforme aux règles d’urbanisme. 

Pour tout renseignement : 
- www.labrede-montesquieu.fr/cadre-de-vie/urbanisme/demarches-durbanisme/
- Service urbanisme de la mairie : L’accueil urbanisme est ouvert au public sans rdv les mardis de 15h à 17h30 et vendredis de 9h à 12h

Bon à savoir 
 L’utilisation du PVC est interdite.

 Les clôtures pleines, quels que soient les matériaux utilisés, sont interdites*, et notamment 
les murs maçonnés pleins, les plaques de béton, les palissades pleines en bois, les clôtures à 
planches pleines et jointives, les parois en bois « tressé » (type palettes,…), ... 
* Exceptions pour les limites sur voie dans le bourg ancien (zone UA) et l’avenue Charles de Gaulle.

 Une bonne alternative aux clôtures pleines : la clôture girondine en bois. Elle est composée de 
planches de bois posées verticalement, distantes les unes des autres (ajourées). Le bois doit être 
soit traité à cœur et laissé brut, soit avec une lasure incolore ou de teinte naturelle.

Le Conseil Municipal, dans sa séance du 18 novembre dernier, a décidé de soumettre, les clôtures à déclaration préalable 
et les démolitions à demande de permis de démolir sur l’ensemble du territoire communal.



• Prévenez immédiatement la gendarmerie de Castres : composez le 
n°17 ou le n°112
• Si les cambrioleurs sont encore sur place, n’intervenez pas ! Ne 
prenez aucun risque inconsidéré et privilégiez le recueil d’information 
(relevé de plaque d’immatriculation, description physique…)
• Protégez les traces et indices : ne touchez à rien et ne laissez 
personne accéder aux lieux

• Déposez plainte auprès de la gendarmerie et faites opposition auprès 
de votre banque pour vos moyens de paiement
• Déclarez le vol à votre compagnie d’assurance 
Prédéclaration de plainte en ligne sur www.pre-plainte-en-ligne.
gouv.fr (pour qu’elle soit enregistrée comme une plainte, vous devrez 
signer cette déclaration dans une unité de gendarmerie ou un service 
de police) 

Prévenir les cambriolages
Pour prévenir les cambriolages, adoptez les gestes de prévention et 
signalez tout comportement suspect dans votre quartier en appelant 
la gendarmerie. 
Par ailleurs, n’hésitez pas à vous inscrire à l’opération Tranquillité 
vacances si vous vous absentez plusieurs jours. La police municipale 
et la gendarmerie, associées à l’opération, programment des passages 
chaque jour, à des heures aléatoires, sur les lieux de résidence 
signalés. En effet, 65 % des cambriolages ont lieu en l’absence des 
occupants des logements. 
Plus d’information sur www.labrede-montesquieu.fr/cadre-de-
vie/securite/

EN BREF

ETAT-CIVIL

Reconnaissance d’un enfant né hors mariage 

VACANCES DE NOËL
Fermeture des services 

municipaux
Espace Emploi : du 26/12/19 au  02/01/20 

CCAS : du 26/12/19 au  02/01/20 

ALSH  : Du 25/12/19 au 01/01/20

Espaces Jeunes  : Du 25/12/19 au 01/01/20

L’ALSH et l’Espace Jeunes seront ouverts les 
23, 24 décembre et les 2 et 3 janvier  2020.

A noter !
La Mairie fermera exceptionnellement 
à 17h30 les mardis 24 et 31 décembre 
mais sera ouverte aux heures habituelles 
les autres jours pendant les vacances 
scolaires.

La reconnaissance d’un enfant naturel permet d’établir la filiation entre un enfant né hors 
mariage et des parents qui le reconnaissent.
Depuis le 1er mars 2019, toute reconnaissance d’enfant à naître d’un couple non marié se fait 
dans n’importe quelle mairie obligatoirement sur présentation d’une pièce d’identité et d’un 
justificatif de domicile de moins de 3 mois. Pour plus de renseignement, merci de prendre 
contact auprès du service d’Etat Civil au 05 57 97 76 99 ou etatcivil@labrede-montesquieu.com 

SÉCURITÉ
Victime ou témoin d’un cambriolage : les bons gestes

Élections municipales 2020 : faut-il s’inscrire 
avant le 31 décembre 2019 ?

Non, la date du 31 décembre n’est plus impérative. Il est désormais possible de s’inscrire sur les 
listes électorales et de voter la même année. 
Il faut toutefois respecter une date limite d’inscription. Pour les prochaines élections 
municipales, il s’agit du 7 février 2020. Cette date peut être repoussée dans certaines 
situations seulement (Français atteignant 18 ans, déménagement, acquisition de la nationalité 
française, droit de vote recouvré, majeur sous tutelle, ...).

ENVIRONNEMENT
STOP aux dépôts sauvages !

Déchets de professionnels ou des ménages, encombrants, végétaux, … de nombreux détritus terminent dans nos forêts ou 
nos fossés, déposés à l’abri des regards en toute illégalité. Véritable problème de salubrité publique, des dépôts sauvages 
sont régulièrement constatés à La Brède. 
Rappelons que se débarrasser des ordures en les abandonnant sur un 
trottoir ou au bord d’un chemin est interdit par la loi, les contrevenants 

encourent des sanctions pénales 
et des amendes pouvant aller 
jusqu’à 1 500 €, la confiscation 
de leur véhicule et le versement 
de dommages et intérêts à la 
commune de plusieurs milliers 
d’euros, représentant les frais 
de ramassage et d’élimination 
de ces déchets. De plus, ces 
comportements irresponsables 
coûtent cher à la collectivité. 

Que faire face à ce fléau ?
 Si vous êtes témoins de tels agissements, vous pouvez relever la 
plaque d’immatriculation du contrevenant et la transmettre à la Police 
Municipale. 

 Pensez à apporter vos déchets encombrants à la déchetterie : 
Zone Artisanale de l’Arnahurt - 33650 La Brède

•	Horaires d’ouverture aux particuliers : Lundi au vendredi : 13h-18h, 
Samedi : 8h30- 18h / Dimanche : 8h30-13h / Fermées les jours fériés

•	Horaires d’ouverture aux professionnels : Lundi au vendredi : 
13h-18h /Fermées les jours fériés
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Dimanche 3 novembre, notre commune n’a pas été épargnée par la tempête Amélie qui a 
balayé la côte Atlantique de ses vents violents et ses pluies diluviennes. 

Soulignons la réactivité exemplaire des services d’astreintes de la municipalité (agents 
techniques et élus) qui, avec le concours de quelques volontaires brédois qu’il convient 
de remercier chaleureusement, se sont attelés dès 9h,  à tronçonner et dégager les 
arbres couchés sur les voiries afin d’en libérer la circulation dans les plus brefs délais. 
Les dommages matériels ont été limités pour notre commune, et à l’inverse de certaines 
communes voisines particulièrement touchées, les foyers brédois ont été épargnés par 
de longues heures d’interruption d’électricité. Seuls quelques quartiers, ici et là, ont subi 
des microcoupures, rapidement rétablies.

Nous y voyons là les effets bénéfiques de la politique d’enfouissement des réseaux 
électriques basse tension et de lignes téléphoniques, effectué  par la commune et le 
SDEEG, ces dernières années, permettant ainsi de protéger la fourniture d’électricité, 
les lignes n’étant ainsi plus entrainées par la chute des arbres lors d’épisodes venteux.

La Brède aux citoyens

TRIBUNES LIBRES  Conformément au code général des collectivités territoriales et au règlement intérieur voté par le 
Conseil Municipal, un espace de libre expression est réservé aux différents groupes politiques, dans les communes de plus de 3500 habitants.

AGENDA

Père-Noël, Nous avons bien reçu cette année 
la piste bientôt utilisable pour aller à pied ou 
à vélo jusqu’à la Sauque. Mais, ne te serais-tu 
pas trompé de côté ?
Par bon sens, et aussi pour des coûts moins 
élevés, nos 5 élus avaient imaginé cette 
piste sur la droite de  Charles de Gaulle en 
allant  vers le stade. La majorité a choisi de la 
faire du côté gauche… Pourquoi faire simple 
quand on peut faire compliqué !’ Allez, et sois 
prudent avec ton traîneau : au rond-point du 
Coudougney, à l’angle du mur, c’est pas sûr 
que ça passe … 
Nous vous souhaitons à tous, petits et grands, 
de belles fêtes de fin d’année.

La Brède Ensemble

FOIRE DE LA SAINTE LUCE 
7 et 8  Décembre

BASKET
Dimanche 8 Décembre

Equipe Sénior Masculine - Gymnase du 
Bourg à 15h LA BREDE / ST DELPHIN 2

FOOT 
Dimanche 8 Décembre

Seniors A  «Championnat Régional 1»
LA BRÈDE / TARTAS ST YAGUEN FC 
15h, stade A. Mabille

BIBLIOTHEQUE
Samedi 14 Décembre

Animation de 15h à 17h

BASKET
Dimanche 15 Décembre

Equipe Sénior féminine - Gymnase du 
Bourg / 15h LA BREDE / ANGLET côte 
basque 2

RUGBY
Dimanche 15 Décembre

Ligue d’Aquitaine - stade du Bourg / 15h 
LA BREDE / CASTELMORON

COLLECTE DE SANG 
Mercredi 18 Décembre

De 16h à 19h, salle des fêtes
L’Établissement Français du Sang appelle à 
la mobilisation de tous : toutes les personnes 
âgées de 18 à 70 ans sont invitées à donner 
leur sang. 

CÉRÉMONIE DES VŒUX 
Samedi 11 janvier 2020

à 11h à la Salle des fêtes.

VIE ASSOCIATIVE

La bibliothèque de La Brède en 
partenariat avec l’association 
Des Livres à Bord vous invite le 
samedi 14 décembre de 15h à 
17h au 18 rue Montesquieu.
Un camion rempli de livres vous 
attend. Pourquoi ? 

Pour les découvrir, les choisir pour 
la bibliothèque ou bien les acheter 
pour vous.

Des livres à bord, une af faire qui roule

! PRÉVENTION

Afin de limiter l’expansion du moustique tigre, la 
Municipalité propose à ses administrés d’acquérir 
des pièges pondoirs pour un montant de 22 €. 

Déjà testés sur l’espace public, ces pièges 
permettent de capturer les femelles pondeuses. Ils 
doivent être placés dans votre jardin. Correctement 
positionnés et utilisés tout au long de la saison, ils 
vous aideront à limiter la 
population de moustiques.

Une plaquette explicative 
et un coupon de 

précommande ont été distribués avec le bulletin municipal du 
mois de novembre. Si vous êtes interressés, nous vous invitons à 
compléter le formulaire de pré-commande disponible sur le site 
internet de la ville avant le 15 décembre 2019 :

www.labrede-montesquieu.fr/actualites/luttons-contre-le-
moustique-tigre/

Moustique tigre : un nouveau dispositif proposé


